
Guéret le 6 février 2012 
 

Objet : Invitation au Grand Débat sur l’École 
 

Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale, 
Mesdames et Messieurs les Maires, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Généraux, 
Mesdames et Messieurs les enseignants, 
Mesdames et Messieurs les parents d’élèves, 

 

 Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Creuse a pro-
posé par voie de presse de convoquer des États Généraux de l’Éducation Nationale de la Creuse… 
l’année prochaine. 

Comme lui, la FSU 23, l’UNSA 23 et la FCPE 23 pensent qu’il est nécessaire de réfléchir 
à l’École de demain dans le département mais estiment que les attaques dont elle est l’objet 
obligent à avancer l’organisation d’une vraie concertation démocratique incluant : 
• le débat récurrent sur la « perte démographique dans le département », surtout lorsqu’on sait 

que la Creuse va perdre 31 postes d’enseignants dans le 1er degré pour seulement 94 élèves 
en moins (1 poste en moins pour 3 élèves !), qu’au moins 7 classes devraient être supprimées 
dans les collèges pour seulement 25 élèves en moins, que 62 heures (4 postes ?) disparaissent 
dans les lycées généraux pour 40 élèves en moins. Quant aux lycées professionnels creusois, 
la plupart ne perdent aucune section cette année (même si des menaces persistent sur le Bac 
Pro Arts de la pierre à Felletin) : néanmoins, les DHG imposées révèlent les pertes de moyens 
horaires et les lourds sacrifices pédagogiques que ces établissements vont devoir faire au dé-
triment des élèves et des personnels. 

• les mouvements de population à l’intérieur d’un département qui voit par ailleurs sa population 
augmenter légèrement au dernier recensement, 

• la réorganisation de l’école pour maintenir l’offre éducative, en sachant que cette année les 
élèves en difficulté et les RASED sont sacrifiés et que les remplacements sont déjà très in-
suffisants, 

• la renaissance de la formation (initiale et continue) des enseignants inexistante actuellement, 
• la prise en compte de la ruralité, de l’isolement, du handicap... 
• La scolarisation des 2 ans dont toutes les études montrent qu’elle permet un recul net de l’é-

chec scolaire. 
• Le financement de l’école par les communes, 
• Le financement des transports scolaires par le Conseil Général. 
 Alors, chiche M. le Directeur Académique… Prenons rendez-vous pour le samedi 18 février 
2012 à 10 h salle de la Sénatorerie de Guéret pour faire valoir un examen objectif de la situa-
tion de l’Éducation Nationale dans le département et pour qu’enfin la Creuse soit considérée à sa 
juste valeur. 
 

Contacts :  FSU23     05 55 41 16 32 
   Stéphane Picout (FSU23)  06 01 71 28 47 
   UNSA Education   05 55 52 05 43 
   Paul Giangiobbe (UNSA23)  06 70 46 24 03 
   FCPE 23     05 55 52 72 52 

Lettre ouverte à tous ceux qui aiment l’École 


